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Une inspiration pour structurer une vision
La gestion du territoire
La qualité du paysage
La compensation écologique

OÙ ?

Inspiration

Études

Structure



Le paysage
Comprendre l’histoire du lieu
Lecture du présent
Les projets phares

COMMENT ?

Adaptation

Résilience

Reconversion

Réduction





Sorengo, le 14 mars 1933
Source : swisstopo.lubis



... 1930
Source : images d’archives, 
canton du Tessin



Sorengo, le 14 mars 2023
Source : swisstopo.lubis



... 2024
Source : G. Boisco
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À l’ère de l’anthropocène
Savoir
Économiser
Reconvertir
Réduire

DIFFICULTÉ

Comprendre

Sensibiliser

Compenser



Sorengo pour la planification de 
la ville-jardin



Plan d’action communal

Stratégies
Lieux

Zones sensibles

Réseau d’espaces publics et d’espaces 

verts

Réseau de mobilité douce

Actions
Centralité linéaire

Connexions paysagères

Qualité des constructions

Valorisation

Aspect du paysage urbain

Développement

Réaménagement des axes routiers



Agenda 2030
ONU

7 Énergie propre et d’un coût abordable

8 Travail décent et croissance 

économique

9 Industrie, innovation et infrastructure

11 Villes et communautés durables

13 Mesures relatives à la lutte contre les 

changements climatiques

15 Vie terrestre



Directives cantonales
Dipartimento del Territorio



Recommandations de l’OFEV

- Biodiversité et qualité paysagère

- Compensation écologique
ensemble de mesures adoptées pour compenser les

impacts négatifs des interventions humaines sur

l’environnement naturel

- Modèles normatifs de référence

- Bons exemples



ACCLIMATASION ‒ OFEV

- Bonnes pratiques en matière d’entretien 

du territoire

- Impact régional



Alleanza Territorio e Biodiversità –

Dipartimento del Territorio / Ufficio 
della natura e del paesaggio

- Gestion des espaces verts

- Adaptation aux défis environnementaux



Îlots de chaleur
Commune de Sorengo

Stratégie d’adaptation aux changements 

climatiques

Analyse
- Relevés thermiques

- Zones chaudes

Interventions
- Catalogue



Bilan de durabilité
Analyse et plan d’action

Commune de Sorengo

Élaboration par le bureau CSD

Analyse
- Durabilité environnementale

- Durabilité économique

- Durabilité sociale



Plan de promotion de la 
biodiversité
Commune de Sorengo

Élaboration par le bureau CSD

Mesures
- Actions réalisées

- Mesures à promouvoir

- Détection des néophytes envahissantes



Inventaire des espaces verts
Commune de Sorengo

Élaboration par le bureau Dionea

- Relevé

- Classification

- Fiches de protection

- Intégrations normatives



Plan communal des chemins pour 
piétons
Commune de Sorengo

Élaboration par le bureau Francesco Allievi

- Enquête territoriale

- Points critiques et potentiel

- Chemins communaux pour piétons

- Chemins urbains

- Chemins de quartier

- Chemins dans les zones résidentielles

- Sentiers nature

- Couloirs



Rapport hydrogéologique

Évacuation des eaux météoriques

En fonction de la situation hydrogéologique et

morphologique constatée, un plan des possibilités

d’infiltration a été élaboré dans les limites du plan général

d’évacuation des eaux météoriques de la commune de
Sorengo ...

On peut noter que dans le périmètre du plan général

d’évacuation des eaux météoriques, tant l’infiltration

profonde que la dispersion superficielle sont presque

toujours problématiques en raison de la nature du sol

(roche, dépôts morainiques, dépôts fluvio-lacustres) ou de

la situation hydrologique (différentes zones avec des
venues d’eau, localement importantes).

…

Il serait également opportun de canaliser le plus grand

volume possible d’eau claire vers le petit lac de Muzzano,

afin de contribuer à son alimentation, qui est insuffisante

surtout en période de sécheresse.



Espace pour le retrait des cours 
d’eau
Commune de Sorengo

Élaboration par le bureau Oikos

- Espace pour le retrait des tronçons enterrés

- Espace pour le retrait des tronçons à ciel ouvert 

(espace réservé aux eaux)



Plan général d’évacuation des 
eaux météoriques
Mise à jour du plan général d’évacuation 

des eaux météoriques

Élaboration par le bureau Tunesi

- Gestion du mandat

- Cadastre des installations

- Concept d’évacuation

- Plan d’action



Plan général de l’aqueduc
Mise à jour du plan général de l’aqueduc

Élaboration par le bureau Tunesi

- Gestion du mandat

- Cadastre des installations

- Concept d’évacuation

- Plan d’action



Les instruments

pour la planification de 
la ville-jardin

https://3dvisions.ch/sorengo/

https://3dvisions.ch/sorengo/


Instruments en faveur d’une prise de conscience
Compréhension
Sensibilisation

DÉFIS

Échelles et 

lieux

Canton

Communes

Ville

Solutions

DIFFICULTÉ

Comprendre

Sensibiliser

Compenser



Constitution suisse

Art.   2 But

La Confédération suisse protège la liberté et les droits du peuple et elle assure l’indépendance et la sécurité du pays.

Elle s’engage en faveur de la conservation durable des ressources naturelles et en faveur d’un ordre international juste et pacifique.

Art. 26 Garantie de la propriété

La propriété est garantie.

Art. 74 Protection de l’environnement

La Confédération légifère sur la protection de l’être humain et de son environnement naturel contre les atteintes nuisibles ou incommodantes.

Elle veille à prévenir ces atteintes. Les frais de prévention et de réparation sont à la charge de ceux qui les causent.

Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage

a pour but :

de ménager et de protéger l’aspect caractéristique du paysage et des localités, les sites évocateurs du passé, les curiosités naturelles et les monuments 

du pays, et de promouvoir leur conservation et leur entretien ;

de soutenir les cantons dans l’accomplissement de leurs tâches de protection de la nature, de protection du paysage et de conservation des monuments 

historiques, et d’assurer la collaboration avec eux

DÉFIS

Échelles et 

lieux

Canton

Communes

Ville

Solutions

DIFFICULTÉ

Comprendre

Sensibiliser

Compenser



Villes vertes : construire des villes suisses en respectant la nature
Les nouvelles zones constructibles doivent être compensées par la création de surfaces naturelles de taille 
équivalente. Et cela doit se faire sur place, même s’il s’agit de zones d’habitation utilisées de manière intensive. La 
nature doit donc être amenée au centre et non reléguée à la périphérie des villes.
Cit. www.bafu.admin.ch

Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage (LPN)
art. 18b, al. 2
Dans les régions où l’exploitation du sol est intensive à l’intérieur et à l’extérieur des localités, les cantons veillent à 
une compensation écologique sous forme de bosquets champêtres, de haies, de rives boisées ou de tout autre type 
de végétation naturelle adaptée à la station. Ce faisant, ils tiennent compte des besoins de l’agriculture.

Ordonnance sur la protection de la nature et du paysage (OPN)
art. 15
La compensation écologique (art. 18b, al. 2, LPN) a notamment pour but de relier des biotopes isolés entre eux, ce 
au besoin en créant de nouveaux biotopes, de favoriser la diversité des espèces, de parvenir à une utilisation du sol 
aussi naturelle et modérée que possible, d’intégrer des éléments naturels dans les zones urbanisées et d’animer le 
paysage.

Lien :
Biodiversité et qualité paysagère en zone bâtie
NCCS : Villes et communes
Greener Cities Partnership (UN-Habitat and UN Environment)

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/biodiversite/publications/publications-biodiversite/biodiversite-et-qualite-paysagere-en-zone-batie.html
https://www.nccs.admin.ch/nccs/fr/home/regions/villes-et-communes.html
https://www.nccs.admin.ch/nccs/fr/home/regions/villes-et-communes.html
https://unhabitat.org/greener-cities-partnership
https://unhabitat.org/greener-cities-partnership
https://unhabitat.org/greener-cities-partnership


Nouveau

Règlement en matière de 
construction

Compensation écologique



Nouveau

Règlement en matière de 
construction



Planification détaillée



Penser la ville à 
travers le territoire 

naturel

Valorisation du 
paysage au 
quotidien

Manifeste de 
Sorengo

Ville-jardin

Développement 
urbain résilient et 
compensation 

écologique



Lignes directrices pour les 

espaces verts
Commune de Sorengo

Rédaction par le bureau technique 

communal (Ufficio tecnico comunale)

- Bonnes pratiques

- Compensation écologique

- Thème des espaces verts

- Thème du sol

- Thème de l’eau

















OASIS URBAINE
Certification par la commune de 

l’engagement en faveur de la nature



TRANSHUMANCE URBAINE

Goûter festif...









… 2024
Source : G. Boisco









… 2025
Source : G. Boisco




	Folie 1: KBOB – Conférence sur les marchés publics Département fédéral des finances DFF Bienne, le 6 mai 2025
	Folie 2: Une inspiration pour structurer une vision La gestion du territoire La qualité du paysage La compensation écologique
	Folie 3: Le paysage Comprendre l’histoire du lieu Lecture du présent Les projets phares
	Folie 4
	Folie 5
	Folie 6
	Folie 7
	Folie 8
	Folie 10
	Folie 11
	Folie 12
	Folie 13
	Folie 14: À l’ère de l’anthropocène Savoir Économiser Reconvertir Réduire
	Folie 15: Sorengo pour la planification de la ville-jardin
	Folie 16
	Folie 17
	Folie 18
	Folie 19
	Folie 20
	Folie 21
	Folie 22
	Folie 23
	Folie 24
	Folie 25
	Folie 26
	Folie 27
	Folie 28
	Folie 29
	Folie 30
	Folie 31: Les instruments pour la planification de la ville-jardin
	Folie 32: Instruments en faveur d’une prise de conscience Compréhension Sensibilisation
	Folie 33: Constitution suisse  Art.   2 But La Confédération suisse protège la liberté et les droits du peuple et elle assure l’indépendance et la sécurité du pays. Elle s’engage en faveur de la conservation durable des ressources naturelles et en faveur 
	Folie 34:  Villes vertes : construire des villes suisses en respectant la nature Les nouvelles zones constructibles doivent être compensées par la création de surfaces naturelles de taille équivalente. Et cela doit se faire sur place, même s’il s’agit de 
	Folie 35
	Folie 36
	Folie 37
	Folie 38: Penser la ville à travers le territoire naturel
	Folie 39
	Folie 40
	Folie 41
	Folie 42
	Folie 43
	Folie 44
	Folie 45
	Folie 46
	Folie 47
	Folie 48
	Folie 49
	Folie 50
	Folie 51
	Folie 52
	Folie 53
	Folie 54
	Folie 55
	Folie 56
	Folie 57

